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Memo : du conseil du 04 février 2019 
Compte-rendu – CA  

 

Présents le 4 février :  

Les membres du conseil : Henri Cirera, Jacques Solomiac, Nadine Strauch, 
Annick Desmoulins,  

Les adhérents : Juliette Bolhand et Pierre Strauch, participent au conseil 
d’animation.  

Excusés : Denys et Marie-Noëlle Achard, Chantal Bazile, Simone Borel, Ken 
Morisot. 

Ordre du jour du conseil (propositions) : 
- Assurance multirisques, 
- Organisation de la rencontre avec les adhérents du 18 février 2019, 
- "Un enfant, un livre", validation du texte de l’argumentaire, du visuel 2019 
et du texte de l’affiche, finaliser la liste des points de collecte, communication, 
bénévoles ? 
- Autres questions : accueil des siciliens, participation aux interventions à 
Chorges et Gap de Marc Alexandre Oho Bambe (slameur), plate-forme 
« cagette », déjeuner conversation du 13/02, …  

Compte-rendu  
1. Assurance RC : 

La Cie SMACL a accepté notre demande de résiliation de contrat. 

Pour en terminer avec cette obligation de s’assurer, une demande de proposition 
de contrat RC a été faite à la Cie Generali. Et un rendez-vous est pris pour le 
mardi 5 février à l’ADELHA avec le conseiller aux associations (15h). 

 Décisions : Le conseil propose d’attendre la validation de l’ADELHA pour 
prendre position. Si la proposition de la Cie Generali est adaptée à la réalité 
de l’activité de l’association le contrat sera retenu pour la période 01/02 – 
31/12/2019. 

2. Organisation de la rencontre avec les adhérents du 18/02 : 

Pour faire suite à la demande de quelques adhérents le coordinateur s’est 
rapproché de Juliette pour lui demander de faire une proposition de « forme » 
pour la réunion prévue avec les adhérents le 18/02 et de suggérer les questions 
à débattre.  

Juliette expose un projet (fond et forme) qui semble répondre à la situation de 
l’association : beaucoup d’adhérents et peu d’implication. 

 Décision : Le conseil valide le travail de Juliette. Qui propose : 
Un premier atelier animé avec l’outil World Café. 
Objectif : Connaître les intentions de R.E.S.P.E.C.T.S. et se mettre d’accord 
sur ce qu’elles signifient. Avoir une compréhension commune des 
intentions de R.E.S.P.E.C.T.S. 
Un second atelier animé avec l’outil Gro-Débat :  
Objectif : Questionner le fonctionnement des actions de R.E.S.P.E.C.T.S. et 
réfléchir aux actions à mettre en place pour améliorer celui-ci.  

3. « Un enfant, un livre » : 

La campagne de collecte commence dans quatre semaines. 

Ken a fait une proposition d’argumentaire (à valider) ; il a transmis le premier 
rough de l’illustrateur Renn Pierrick (à valider). 

La Poste à donné la liste des agences postales retenues pour cette campagne : 
Vars, Crots, Vallouise, Savines le Lac, La Faurie, Ventavon, Remollon, Chauffayer 
(Aubessagne), La Joue du Loup, Montmorin, Saint Michel de Chaillol. 
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Douze boites ont été remises au Lycée Sévigné (8 pour le lycée, 4 pour le 
Collège Centre). 

Il convient de lister les points de collecte. A ce jour seulement trois réponses 
nous sont parvenues (Route du Sud, La Gargouille, Lopain de Terre). Il faut 
interroger les autres libraires et les commerçants chez qui nous souhaitons poser 
une boite. 

Penser à la communication en amont pour les publications à rythme mensuel 
(OT/Mairie/Ligue Enseignement/…) 

 Décision : Le conseil passe en revue les remarques proposées par les 
membres du groupe « Un enfant, un livre ». La synthèse sera envoyée à 
Ken qui fait le lien avec Pierrick. Il reste à valider rapidement les points de 
collecte et dès la livraison des éléments graphiques réaliser les premiers 
documents de communication.  

4. Accueil siciliens 

Les deux rencontres du 27/01 à La Roche des Arnauds et du 30/01 

 Décision : Les siciliens ont été ravis de l’accueil que nous leur avons 
réservé. 
« Merci à vous pour la façon dont vous avez accueilli nos amis siciliens. Je peux vous dire 
qu'ils-elles étaient enchantés. Vincenzo est reparti ce matin avec une petite crève bien de chez 
nous mais avec le sourire. Lydia, Cristiana et Adrien partent vers Manosque, Marseille et + 
d'ici peu. Ils repartent aussi avec leurs valises pleines de souvenirs légers ou très lourds 
(bouteilles, noix, pommes, cadeaux). Bref, je suis très heureuse de vous dire que nous formons 
une belle équipe. Vous avez répondu présents très rapidement, c'est chouette de sentir qu'on est 
sur la même longueur d'onde. Et "m..." à celles et ceux qui râlent ! ! » 

5. Interventions Marc-Alexandre Oho Bambe : 

Dans le cadre de nos engagements 2018 avec la municipalité de Chorges 
l’association s’était engagée à financer une intervention pour des enfants sur la 
commune dans le cadre des actions qui prolongent la campagne « Un enfant, un 
livre ». Marie-Paule Fontano a invité Marc Alexandre Oho Bambe, poète slameur 
pour intervenir dans une classe de CM2 le 01/02. Coût : 225 euros. 

Profitant du passage de Marc Alexandre, l’association a proposé au Centre 
éducatif Les Perce Neige, une intervention pour les enfants de la M.E.C.S. le 
02/02. Coût : 150 euros. 

 Décision : La satisfaction exprimée par Chorges et le centre éducatif 
conforte le conseil dans son projet de renouveler ce type d’intervention 
auprès des bénéficiaires des livres collectés dans le cadre de la campagne 
de prévention de l’illettrisme. 

4. Questions diverses : 

Plate forme Cagette : Guy poursuit ses tests avec un groupe d’adhérent. 
Déjeuner conversation du 13/02 : le thème retenu sera «  S’exprimer, débattre 
... Une exigence démocratique ? » 

L’ordre du jour étant épuisé la séance du conseil est levée à 20 heures.  

Po/R.E.S.P.E.C.T.S.  
Jacques Solomiac 


